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Chères Beauharlinoises, chers Beauharlinois, 

La réalisation du budget n’est pas une mince tâche ! Je tiens à féliciter et à souligner l’excellent travail de 
tous les employés de la ville qui ont travaillé de près ou de loin à cet exercice. 

Les membres du conseil municipal de la Ville de Beauharnois ont adopté leur budget de fonctionnement 
pour l’exercice financier 2024 lors d’une séance extraordinaire se tenant le mardi 12 décembre dernier. 
Totalisant 40 190 000 $, ce budget permettra d’assurer une saine gestion des finances municipales, tout en 
investissant dans les besoins réels de l’organisation. 

Taxe foncière
À la majorité, les élus ont approuvé une hausse du taux de taxe foncière de 5 % pour l’ensemble des 
catégories d’immeubles ainsi qu’une hausse de 81 $ par logement relativement aux taxes de services. À titre 
d’exemple, pour une maison moyenne de 354 000 $, la hausse totale représentera 194 $ pour l’année 2024.

Cette décision budgétaire a été prise de manière responsable pour assurer un équilibre entre la poursuite 
des opérations de la Ville, la mise à niveau de ses infrastructures et la bonification de son offre de services. 
En plus de maintenir les activités nécessaires au fonctionnement quotidien, ce budget fait place à la 
réalisation d’initiatives nécessaires et majeures. 

Dépenses
Pour bien comprendre l’augmentation de taxes votée par les élus, il convient d’expliquer où va l’argent des 
contribuables. L’exercice budgétaire 2024 comporte une augmentation de dépenses de l’ordre de  
6 266 399 $ qu’il est possible de diviser en deux catégories : 

Le premier 50 % d’augmentation est réparti en trois volets, tous concernant les salaires :

•	 Mettre en place la garde en caserne et le service de premiers répondants ;

•		 L’augmentation de salaire normale et annuelle de tous les employés de la Ville ;

•		 Terminer la mise en place d’un organigramme complet, reflétant celui d’avant les coupes 
	 budgétaires des dernières années. La complétion de cet organigramme est absolument  
	 nécessaire à la réalisation de tous les projets envisagés.
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Le deuxième 50 % est réparti dans une centaine de postes 
budgétaires, entre autres : 

•	 Collaborer avec la MRC à  
	 la réfection de la piste cyclable ;

•	 Procéder à des projets de 
	 réfection de pavage et trottoirs ;

•	 Entretien et achats de pièces 
	 pour nos infrastructures  
	 et nos équipements ; 

•	 Augmentation quote-part MRC ;

•	 Augmentation quote-part police ;

•	 Augmentation des intérêts  
	 sur emprunt ;

•	 Augmentation de 23 % du contrat 
	 de collecte du bac brun ;

•	 etc.

Toutes ces dépenses sont récurrentes et ne peuvent être mises sur un 
règlement d’emprunt. Nous devons donc avoir les revenus nécessaires 
pour les payer chaque année. De plus, il n’y a pas de lien avec les 
150 projets annoncés lors de l’adoption du programme triennal 
d’investissement (PTI). Ces projets seront, pour la grande majorité, 
financés par règlement d’emprunt. Nous verrons l’impact quand les 
travaux seront terminés et ce sont les remboursements annuels en 
capital et intérêts que nous aurons dans le budget et non la somme 
totale des travaux. 

Heureusement, le développement grandissant de notre ville, qui se 
caractérise notamment par la construction de nouveaux logements et 
l’évolution du parc industriel, permettra de couvrir 80 % de ces dépenses. 
Le 20 % manquant correspond au 5 % d’augmentation de taxes.  

Si vous avez des questions ou des commentaires, n’hésitez jamais à me 
contacter. Il me fera un plaisir de vous répondre.

	Je vous invite à consulter le site Internet de la ville  
	 pour en savoir davantage sur le PTI.  
	 ville.beauharnois.qc.ca/actualite/programme-triennal- 
	 dimmobilisations-2024-2026-beauharnois-investit- 
	 massivement-dans-ses-infrastructures/

Le budget complet, incluant les nouveaux taux de taxation pour chacun des types d’immeubles du territoire,  
est disponible sur le site Internet de la Ville.

Les dépenses et les affectations projetées du budget 2024 totalisent 40 190 000 $, ce qui comporte une hausse  
de 18 % comparativement à l’année dernière.
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REVENUS 2024
Taxes foncières 27 881 985 $ 

Tarification des services 6 137 049 $

Paiements tenant lieu de taxes 623 681 $

Transferts de droit 1 123 660 $

Services aux organismes 85 000 $

Autres services rendus 1 290 113 $

Imposition de droits 2 081 470 $

Amendes et pénalités 250 000 $

Intérêts 455 030 $

Subventions 262 012 $                   

TOTAL 40 190 000 $

DÉPENSES BUDGET 
2024

Administration générale 6 748 206 $ 

Sécurité publique 6 942 705 $

Travaux publics 6 284 844 $

Hygiène du milieu 6 651 927 $

Santé et bien-être 117 603 $

Occupation du territoire, ingénierie 
et développement économique

2 673 055 $

Loisirs et culture 4 732 224 $

Dette – frais de financement 1 953 136 $

Dette – remboursement capital 3 628 300 $

Affectations 458 000 $                   

TOTAL 40 190 000 $



Bonjour à toutes mes concitoyennes et à tous mes concitoyens, 

Après plus de deux ans au sein du conseil municipal, je peux confirmer que je suis toujours passionnée 
d’être près des gens et de pouvoir vous rendre service. Le conseil municipal ne peut pas réaliser 
tous les projets en même temps, mais nous mettons les efforts nécessaires afin d’effectuer divers 
travaux d’envergures dont certains débuteront au courant de l’année 2024. Pour la portion du secteur 
Melocheville (districts 5 et 6), les deux nouveaux puits d’eau potable seront branchés à l’usine de 
filtration au courant de l’année. Pour effectuer ces travaux, la Ville a dû déplacer les installations des 
Vétérans du Vietnam.  Le monument et ses équipements sont maintenant situés vis-à-vis le Club des 
Aînés de Melocheville sur le chemin du Canal. C’est un très bel emplacement et les membres du club 
pourront bénéficier d’un stationnement et du bâtiment à proximité lors de leur cérémonie annuelle.

Des travaux de réhabilitation par gainage des égouts de priorité 1 vont aussi s’amorcer dans diverses rues 
du secteur Melocheville. Un règlement d’emprunt de l’ordre de 5 641 100 $ est prévu à cet effet.  

Au courant de l’année 2023, un nouvel arrêt surélevé a été construit sur le chemin du Canal à 
l’intersection de la 16e avenue. Ces travaux étaient nécessaires afin de réduire la vitesse des véhicules et 
aussi que les arrêts soient respectés. À cet effet, j’invite tous les utilisateurs de nos chemins municipaux 
à respecter la vitesse qui est de 40 km/h. Il en va de votre sécurité et de celles de nos citoyens. Je vous 
invite à me contacter si vous désirez voir l’afficheur de vitesse dans votre rue. Cet équipement est un 
excellent outil qui permet de faire ralentir les automobilistes à la vitesse autorisée. Je m’assurerai de le 
faire déplacer régulièrement dans les rues de mon district.

Le plan stratégique est maintenant déposé et le plan directeur des parcs municipaux le sera au 
printemps. Nous pouvons donc dès maintenant mettre ces plans de l’avant.  Plusieurs autres projets sont 
aussi en vue ainsi que de belles activités à venir pour la saison estivale. Je laisse donc mes collègues du 
conseil municipal vous décrire les réalisations à venir dans leur district respectif lors de la parution des 
prochaines éditions du bulletin municipal.  

Je demeure toujours à l’écoute des citoyens de mon district et de tous les citoyens de la Ville de 
Beauharnois. Vous pouvez me joindre via mon adresse courriel ou sur ma boîte vocale.  

MOT DE LA CONSEILLÈRE

Manon Fortier 
District de la Pointe-du-Buisson 
450 429-3546, poste 336 
manon.fortier@ville.beauharnois.qc.ca
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ACTUALITÉS
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À l'occasion de la cérémonie annuelle de remise des 
récompenses tenue dans le cadre de la Journée des 
Programmes d'Excellence de Réseau Environnement, 
la Ville de Beauharnois a été honorée pour la  
11e année consécutive en recevant un certificat de 
phase 2, niveau 3 étoiles, ainsi que la plaquette 3 
étoiles 2022, dans le cadre du Programme PEXEP-
Traitement de Réseau Environnement pour son usine 
d'eau potable J.-A. Poupart. Ce programme vise 
à garantir une protection maximale contre toute 
contamination microbiologique lors du traitement  
de l'eau. La qualité de l'eau exigée par ce 
programme dépasse les normes québécoises et 
américaines. Le Programme est composé de 4 
phases allant de l’engagement au sommet. Chacune 
des phases est soumise à une validation par des 
pairs sur la base de critères établis, ce qui permet 
d’assurer une transparence et une objectivité  
non discutable.

Pour la première fois, la Ville a également reçu une deuxième 
attestation de phase 2, niveau 3 étoiles, cette fois-ci pour sa 
station d'épuration, dans le cadre du Programme d’excellence des 
stations de récupération des ressources de l’eau (PEX-StaRRE). Ce 
programme quant à lui vise à assurer l’amélioration de la qualité des 
rejets liquides en maximisant la récupération des ressources  
de l’eau des stations de traitement municipal par l’optimisation  
des opérations.
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COMPTE  
DE TAXES 2024
Vous avez des questions à propos  
de votre compte de taxes ? 

Visitez le ville.beauharnois.qc.ca/compte-
taxes et accédez à un exemplaire d’un 
compte de taxes vulgarisé ainsi qu’à une 
série de définitions vous permettant d’y 
voir plus clair. 

Dates des versements  
à retenir : 

5 mars, 5 juin, 5 septembre  
et 5 novembre 2024

STATIONNEMENT  
HIVERNAL
EN RAPPEL*

Pendant la période comprise entre le 1er décembre et le 
1er avril, il est interdit de laisser tout véhicule automobile 
stationné dans les rues de la Ville la nuit entre 1 h et 7 h.

Cependant, il est possible de laisser son véhicule automobile 
stationné la nuit entre 1 h et 7 h durant la période hivernale sur le 
côté pair, lorsque la Ville indiquera que cela est permis et selon 
certaines conditions. Aucune vignette n'est nécessaire. 

Il est interdit en tout temps de laisser stationner son véhicule du 
côté impair de la chaussée, et ce, même de jour (à l’exception des 
rues Ellice, Saint-Laurent, des Écossais, Laurier et des boulevards 
Cadieux et Lussier.)

Apprenez-en plus au ville.beauharnois.qc.ca/info-neige.!
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ENTENTE TRIPARTITE 
104 NOUVEAUX LOGEMENTS ABORDABLES À BEAUHARNOIS
Une entente tripartite novatrice a été officiellement signée dans les dernières semaines entre la 
Ville de Beauharnois, la Société locative d’investissement et de développement social SOLIDES 
et Biophilia développement durable inc., dans le but de construite, 104 nouveaux logements 
abordables sur le territoire. 

Le projet sera principalement financé par Desjardins par le biais du programme 
de logements sociaux et abordables, en partenariat avec le gouvernement 
provincial. La Ville s’engage, quant à elle, à fournir 20 % du coût du projet, soit 
5,3 M $, remboursable en totalité par la CMM dans le cadre du Programme visant 
à stimuler le développement et la concertation d’initiatives publiques et privées 
en matière d’habitation.

Les nouveaux logements seront situés dans une zone stratégique, soit sur un 
terrain acquis d’Hydro-Québec plus tôt cette année par la Ville à l’intersection des 
rues Péladeau et Laurent-Perron, favorisant l’accessibilité aux services essentiels, 
aux transports en commun et aux opportunités d’emploi. Le projet intégrera des 
pratiques de construction durables pour minimiser l’impact environnemental tout 
en offrant des espaces de vie confortables. 

En lire plus  
sur le sujet :  
ville.beauharnois.
qc.ca/actualites

!

CHEMIN DE LA BEAUCE

RUE PÉLADEAU



PRÉVENTION
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Pour faire plaisir à votre 
partenaire, offrez-lui un 
cadeau original en achetant 
un extincteur portatif ou en 
vérifiant que l’avertisseur de 
fumée est en état de marche 
sur chaque étage. Rien de plus 
réconfortant que de savoir  
que nos êtres chers sont en 
toute sécurité ! 

Décorez la table avec de 
superbes chandelles électriques, 
elles sont sans danger et  
vous permettront de créer  
une atmosphère. 

La préparation d’un souper 
romantique doit toujours être 
sous surveillance, ne brûlez 
aucune étape, elle pourrait  
être fatale.

Encerclez les comportements sécuritaires et marquez d’un X  
les comportements à éviter.

TIC-TAC-TOE SAINT-VALENTIN
ENFLAMMER VOTRE PASSION  
PLUTÔT QUE VOTRE MAISON

SOLUTION
Comportements sécuritaires : #1 - 3 - 5 - 8 - 9 
Comportements dangereux : # 2 - 4 - 6 - 7

1

4

7

2

5

8

3

6

9
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Hiver 2024

LOISIRS

Bois Robert
Accès à plus de 10 km de sentiers balisés. 
Ouverture des sentiers de raquette et de ski  
de fond lorsque les conditions météorologiques 
le permettent. 

	Rue du Boisé, située dans le parc industriel 
	 GRATUIT

Boisé de  
la Pointe-du-Buisson
Plusieurs sentiers ouverts à  
la marche et à la raquette lorsque 
les conditions météorologiques  
le permettent.  

	333, rue Émond 
	 Raquettes disponibles  
	 à la location ($) 
	 GRATUIT Patinoires extérieures

Cet hiver, profitez de nos trois patinoires extérieures  
pour vous amuser en plein air. 

	Visitez le site Internet de la Ville: 
	 ville.beauharnois.qc.ca/info-patinoires  
	 pour connaître l’horaire, les dates d’ouverture  
	 et les conditions des patinoires. 

	 GRATUIT 

Tournoi Pierre-Laniel
DU MERCREDI 27 MARS AU DIMANCHE 7 AVRIL 2024

Venez encourager les jeunes hockeyeurs du Québec qui 
participeront à la 45e édition du tournoi Pierre-Laniel. 

	Aréna André-Richard 
	 Pour plus d’information : fhmb.qc.ca/tournoi

Défi château de neige
JUSQU’AU 12 MARS 2024

Construisez un château de neige,  
prenez-le en photo et inscrivez-vous  
à defichateaudeneige.ca. Vous courez la 
chance de gagner l’un des nombreux prix ! 

Pratiques libres à l’aréna
Rendez-vous sur le site web de la Ville  
à ville.beauharnois.qc.ca/arena pour consulter  
l’horaire du patinage libre et du hockey libre.
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Marches illuminées 
VENDREDIS 16 ET 23 FÉVRIER  
DE 18 H 30 À 20 H

À la marche ou en raquettes, venez 
parcourir les sentiers illuminés du boisé 
de la Pointe-du-Buisson. Raquettes 
disponibles à la location. 

	Boisé de la Pointe-du-Buisson  
	 (333, rue Émond) 
	 Inscription sur Voilà ! 
	 GRATUIT

Atelier 
« JE ME DÉCOUVRE, JE M'AIME »

UN MERCREDI SUR 2  
DU 14 FÉVRIER AU 19 JUIN À 18 H 30

Découvrez votre pouvoir intérieur 
avec nos ateliers exclusifs. 
Plongez dans une expérience 
de développement personnel 
qui fusionne spiritualité, action 
quotidienne et journaling pour  
vous guider vers une transformation 
profonde au cœur de l’amour  
de soi.

Animé par Marie-Pierre Larin 
coache professionnelle 

	Salle Yvon-Julien 
	 du centre communautaire

Beauharnois fête l’hiver ! 
SAMEDI 24 FÉVRIER DE MIDI À 16 H

Venez célébrer l’hiver : Grand parcours 
d’hébertisme extérieur pour les enfants, 
animation, musique et feux de camp ! 

	Devant le musée de la Pointe-du-Buisson  
	 GRATUIT

Club Art et Bien-Être
UN MERCREDI SUR 2,  
DU 7 FÉVRIER AU 12 JUIN À 18 H 30

Le Club arts & bien-être est  
de retour en 2024 ! À partir du  
7 février, offrez-vous un moment 
bien à vous pour prendre soin de 
votre bien-être et laisser place à 
votre créativité, en plus de faire de 
belles rencontres enrichissantes.

Le club arts & bien-être sera 
animé par Annie Gladu, coache 
professionnelle.

Aucun talent artistique n’est requis. 
Le matériel sera fourni.

	Salle Yvon-Julien 
	 Inscription sur Voilà !  
	 du 20 janvier au 21 février 
	 Places limitées (15) 
	 GRATUIT

Cours de danse
DÈS LE SAMEDI 17 FÉVRIER

Hip-hop, jazz, classique, 
contemporain, parents-enfants

	Centre communautaire 
	 Inscription sur Voilà ! du 20 janvier  
	 au 18 février 
	 Voir l’horaire disponible au  
	 ville.beauharnois.qc.ca/danse 
	 Coût en fonction du cours choisi

Stretching  
par Johanne Bray
SESSION DÉBUTANT LE 22 FÉVRIER  
AU 2 MAI INCLUSIVEMENT  À 16 H

Apprentissage d'étirements visant  
à redonner souplesse et flexibilité.

	Centre communautaire 
	 Pour réservation et coûts ($) : 514 357-6809 
	 ou par courriel au jbray888@gmail.com
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Heure du conte
LES SAMEDIS 24 FÉVRIER, 23 MARS, 20 AVRIL, 18 MAI À 10 H

	Musée de la Pointe-du-Buisson  
	 GRATUIT

Animé par la Halte familiale de Beauharnois

LES SAMEDIS 9 MARS, 6 AVRIL, 4 MAI À 10 H

	Bibliothèque de Beauharnois 
	 GRATUIT

Animé par la Halte familiale de Beauharnois

Club de lecture jeunesse (CLB)
UN SAMEDI SUR 2, DU 17 FÉVRIER AU 8 JUIN À 9 H

Vous aimez lire ? Découvrir ? Vous avez envie de rencontrer 
de nouveaux amis ? Joignez le Club de Lecture Jeunesse 
de Beauharnois et devenez un agent spécial du CLB !

	Mezzanine de la bibliothèque 
	 Inscription sur Voilà ! du 20 janvier au 18 février 
	 Places limitées (20) 
	 GRATUIT

Animé par l’auteur/conférencier Samuel Bricault  

Club de lecture jeunesse Élite (CLB Élite)
SAMEDI 17 FÉVRIER À 10 H 30

Réservé aux enfants ayant déjà participé au CLB lors  
des éditions précédentes

	Mezzanine de la bibliothèque 
	 Inscription sur Voilà ! du 20 janvier au 18 février 
	 Places limitées (20) 
	 GRATUIT

Cours de macramé
LES JEUDIS 14, 21 ET 28 MARS À 18 H

	Bibliothèque de Beauharnois 
	 Inscription sur Voilà ! du 12 février au 14 mars 
	 Places limitées (10)  |  18 ans et plus 
	 GRATUIT

Formation « Seul à la maison ! »
SAMEDI 6 AVRIL DE 9 H À 15 H

	Salle Marie-Rose du centre communautaire 
	 Inscription sur Voilà ! 
	 10 ans et plus 
	 45 $ PAR ENFANT

Formation « Moi, je garde ! » 
SAMEDI 13 AVRIL DE 8 H 30 À 16 H 30

	Salle Marie-Rose du centre communautaire 
	 Inscription sur Voilà ! 
	 11 ans et plus 
	 45 $ PAR ENFANT
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Jeu de rôle : 
MONDE MAGIQUE FUTUR 

LUNDI 4 MARS DE 13 H À 15 H

Votre enfant aime l’imaginaire ? Il 
invente des personnages et des 
histoires ? Il adore les jeux MMORPG 
ou les livres dont vous êtes le 
héros ? Cette séance d’initiation au 
jeu de rôle Magique Futur lui plaira 
sans doute. 

QU’EST-CE QU’UN JEU DE RÔLE ? 

Un jeu de rôle (JDR) est un jeu créatif 
et collaboratif dans lequel les joueurs 
incarnent des personnages dans un 
univers de fiction. Les participants 
jouent chacun un protagoniste dans 
une histoire, en l'interprétant comme 
le ferait un acteur, et en décrivant 
oralement ses actions.

Bienfaits de l’activité 

•	 Stimule l’imaginaire et la confiance 
	 en soi.

•	 Aide à la résolution de problème  
	 et de conflit. 

•	 Travaille la logique et l’art oratoire. 

Avec Samuel Bricault

	Mezzanine de la Bibliothèque  
	 Inscription sur Voilà !,  
	 dès le 19 février  
	 6 places disponibles  
	 pour les 10 à 13 ans 
	 GRATUIT

Balade  
ornithologique guidée
LUNDI 4 MARS À 13 H OU 14 H

En lien avec la nouvelle exposition  
« Se faire voler dans les plumes », venez en 
apprendre plus sur les principales espèces 
d'oiseaux qui se trouvent dans le boisé !

Il est également possible de faire la visite 
de manière libre.

1er départ : 13 h 
2e départ : 14 h

	Musée de la Pointe-du-Buisson 
	 Inscription sur Voilà ! dès le 19 février  
	 Maximum de 20 personnes par départ. 
	 GRATUIT

Confection  
de bracelets d'amitié
LUNDI 4 MARS À 10 H

Vous aimeriez canaliser la créativité de 
votre enfant autour d’une activité saine et 
ludique ? Stimuler sa patience ? L’aider à 
vivre dans le moment présent ? Cet atelier 
de crochet est fait pour lui ! 

L’atelier sera animé par Annie Gladu, 
coache professionnelle et Samuel Bricault, 
auteur/conférencier et Directeur du CLB

	Salle Marie-Rose du centre communautaire 
	 Aucun matériel ou talent particulier requis. 
	 Inscription sur Voilà ! dès le 19 février  
	 Pour un public de 8 à 12 ans.  
	 GRATUIT

SEMAINE DE RELÂCHE La présence des parents est obligatoire en tout temps
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Atelier 
LES INSECTES

MARDI 5 MARS À 10 H

Ouf, le printemps revient chaque 
année et, avec lui, son lot de 
petites bêtes! Nos entomologistes 
découvriront l’anatomie des 
insectes et des arachnides, 
pour ensuite manipuler notre 
magnifique collection de 
vrais spécimens sous verre et 
comprendre les étapes de leur 
croissance, leur mode de vie et 
leur méthode de communication! 

Animé par Profaqua

	Salle Marie-Rose 
	 du centre communautaire 
	 Inscription sur Voilà !  
	 dès le 19 février 
	 Pour enfants d'âge primaire 
	 GRATUIT

Caravane des arts
MARDI 5 MARS À 13H

Bricolage libre

Animé par la Halte Familiale  
de Beauharnois

	Salle Marie-Rose du centre communautaire 
	 Inscription sur Voilà !, dès le 19 février 
	 Maximum 30 enfants 
	 GRATUIT

Atelier
MANGER, C’EST LA VIE

MERCREDI 6 MARS À 10H

Manger, c’est une des bases de la santé 
physique et mentale. On le fait au moins 
trois fois (ou plus !) par jour, mais sait-on 
vraiment ce qu’il y a dans notre assiette ?  
Le monde de l’alimentation est vaste et 
heureusement, les livres sont là pour  
nous en apprendre un peu plus sur  
cet univers fascinant.

Animé par Communication Jeunesse

	Salle Auguste-Hébert 
	 Inscription sur Voilà !, dès le 19 février 
	 Maximum 35 enfants  |  8 à 10 ans 
	 GRATUIT

Atelier BD
QUE DE PERSONNAGES 
DIFFÉRENTS

MERCREDI 6 MARS À 13 H

Une BD, c’est une histoire dans 
laquelle des personnages (parfois 
très nombreux !) se côtoient. Venez 
en découvrir plusieurs en participant 
à un jeu de devinette à partir d’une 
grande sélection de BD québécoises

Animé par Communication Jeunesse

	Salle Auguste-Hébert 
	 Inscription sur Voilà !,  
	 dès le 19 février 
	 Maximum 35 enfants  |  8 à 10 ans 
	 GRATUIT



ACCÈS SPORTPLEX
ACTIVITÉS LIBRES POUR TOUS

Plusieurs plateaux aménagés pour la pratique libre de différents 
sports. L’endroit idéal pour se dégourdir entre amis ou en famille !

LUNDI 4 AU VENDREDI 8 MARS DE 10 H À 16 H

Activités offertes:
Badminton, Pickleball, Soccer, Ultimate, Lancer de la balle (aucun bâton)  
et Piste d’entrainement

	Coûts réguliers résidents* 
	 Par personne: 10 $ tx inc.  |  8 $ tx inc.  
	 Par famille (2 adultes + 2 enfants) 30 $ tx inc. 25 $ tx inc.  

14  /  Beauharnois vous informe Vol. 14 - No 1 / le 16 février 2024

Optique
SAMEDI 16 MARS 
À 10 H

Comment notre cerveau nous 
joue-t-il des tours pour recréer le 
mouvement et la profondeur dans 
une image ? De quoi est composée 
la lumière ? Autant de questions 
fascinantes auxquelles nous 
répondrons grâce à la découverte 
de l’anatomie de notre œil de géant 
et de nos 5 expériences : lecture 
de braille, du disque de Benham, 
création d’un thaumatrope, illusions 
d’optique et spectroscopes. Vos 
scientifiques seront fiers de ramener 
chez eux leur thaumatrope !

Animé par Profaqua

	Salle Marie-Rose  
	 du centre communautaire 
	 Inscription sur Voilà !,  
	 dès le 19 février 
	 Pour enfants d'âge primaire 
	 GRATUIT

Caravane des arts
SAMEDI 16 MARS À 13 H

Bricolage libre

	Salle Marie-Rose  
	 du centre communautaire 
	 Inscription sur Voilà !,  
	 dès le 19 février 
	 Maximum 30 enfants 
	 GRATUIT

Animé par la Halte Familiale  
de Beauharnois 

SEMAINE DE RELÂCHE

Événement :  
Parc éphémère
DIMANCHE 10 MARS 2024 DE 9 H À 14 H

Une demi-journée d’activités spécialement dédiées aux enfants de 2 à 12 ans, 
bien que toute la famille soit la bienvenue.

*	 Les parents doivent rester sur place et sont invités à participer aux activités. 

	Suivez les derniers développements sur notre page /regiebeauchateau



Beauharnois vous informe  /  15Vol. 14 - No 1 / le 16 février 2024

ÉCOLE DE DANSE
COUNTRY HEART DANCERS

L’école Country Heart Dancers  
sera présente dans votre ville!
Du lundi 15 janvier au 20 avril  
18 h 30 débutant  |  19 h 30 intermédiaire 
20 h 30 partenaire

Pour 14 semaines de danse, de plaisir, d’exercice et de belles rencontres ! 
Révisions à chaque semaine afin de mieux maitriser vos danses.

	Salle Auguste-Hébert 
	 Inscriptions dès maintenant par courriel ou téléphone : Nathalie Jenkins 
	 514 928-7221 ou countryheartdancers@gmail.com

	 Payable à chaque cours et sans dépôt

VIE COMMUNAUTAIRE

Votre réussite, notre mission !

450 373-6767 carrefour@cjeb-s.ca cjebhs

Pour plus d’informations

Trouvez, 
évoluez, 
réussissez !

Services gratuits pour les 16 – 35 ans
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AVIS PUBLIC

HÔTEL DE VILLE

660, rue Ellice, bureau 100 
Beauharnois (Québec)  J6N 1Y1

450 429-3546  |  ville.beauharnois.qc.ca

Suivez-nous sur :        

Imprimé sur du Rolland Enviro 100 Print, contenant 100 % de fibres 
postconsommation, certifié Choix environnemental, procédé sans 
chlore et fabriqué au Québec par Cascades à partir d’énergie biogaz.

PROCHAINES SÉANCES ORDINAIRES  
DU CONSEIL MUNICIPAL
Les mardis 12 mars et 9 avril 2023 
à 19 h

Le bulletin municipal BEAUHARNOIS VOUS 
INFORME est distribué gratuitement dans tous  
les foyers de la municipalité de Beauharnois.

La forme masculine utilisée dans ce 
document désigne, lorsqu’il y a lieu,  
aussi bien les femmes que les hommes.  
Tout texte publié dans cette publication peut 
être reproduit avec mention de la source.

Rédaction et révision des contenus :  
Service des communications et technologies 
de l'information 

Design graphique : 
duval design communication

L’intégralité des avis publics est disponible sur le site Internet  
de la Ville : ville.beauharnois.qc.ca/avis-publics 

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL

Jocelyne Rajotte — District des Îles-de-la-Paix

Francis Laberge — District de la Beauce

Mario Charette — District des Moissons

Alain Dubuc — Maire

Dominique Bellemare — District Saint-Louis

Alain Savard — District du Parc industriel 

Manon Fortier — District de la Pointe-du-Buisson

RÉSUMÉ DES RÈGLEMENTS

•	 Règlement 2023-23 relatif au déneigement des aires de stationnement 
	 privées par des entrepreneurs afin de réviser certaines dispositions

•	 Règlement 2023-25 sur le stationnement dans la Ville de Beauharnois

•	 Règlement 2023-26 sur le dépôt dans la rue de la neige provenant  
	 d’un terrain privé.

•	 Règlement 2023-27 augmentant le fonds de roulement.

•	 Règlement 2023-31 décrétant une taxation des travaux d’entretien  
	 de la branche 4 du cours d’eau Pouliot 

•	 Règlement 2023-33 décrétant l’imposition des taux de taxation  
	 pour l’année 2024.

•	 Règlement pénal général 2023-22

•	 Règlement 2023-32 modifiant le Règlement 2022-19 sur la tarification 
	 des services, des biens et des activités de la Ville de Beauharnois

•	 Règlement de zonage 701-84

•	 Règlement de zonage 701-85

•	 Règlement de zonage 701-86

•	 Règlement de zonage 701-87

•	 Règlement de lotissement 702-01

•	 Règlement 706-05 relatif aux plans d’implantation


